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Avec un milliard de francs
CFA de réparation des ac-
cidents de travail par an, la
Caisse nationale de sécu-
rité sociale (CNSS) entend
désormais faire dans l'anti-
cipation, pour minimiser
cette prestation.  

LA Caisse nationale de sé-curité sociale, via sa direc-tion de la Prévention desrisques professionnels, acommémoré localement, le30 avril 2018, à Libreville,la 16e Journée mondiale dela sécurité et santé au tra-vail. Un événement coupléà la 22e Journée africainede la prévention desrisques professionnels.Cette double célébrationdémontre, selon la minis-tre du Travail, CarmenNdaot, l'intérêt du Gabonpour la promotion du tra-vail décent.Au programme, des ré-flexions autour de la sécu-rité et la santé au travail.Les thèmes retenus étaient: "Génération sécurité,
santé" et "Promotion des
structures de santé et sécu-
rité au travail au sein de
l'entreprise". Des problé-matiques au centre des dé-bats des participants venusde direction générale de laSécurité et de la santé autravail (DGSST) et de la So-ciété gabonaise de santé autravail, ainsi que de l’Officenational de l'emploi (ONE),entre autres. 
« La prévention des risques
professionnels permet, à
travers la mise en œuvre de
mécanismes multiformes en
faveur de la sécurité et de la
santé au profit du travail-
leur, d'améliorer la qualité
de la vie au travail et, in-
contestablement, l'accrois-
sement de la productivité»,a relevé Mme Ndaot. Pour elle, la préventioncadre parfaitement avec lespréoccupations majeuresdu gouvernement, à savoirla promotion inlassable dutravail décent tel que pré-conisé par le Bureau inter-national du travail (BIT) etl'Inter africaine de la pré-vention des risques profes-sionnels (IAPRP). D'où ces travaux qui tom-

bent d'ailleurs à pointnommé. D'autant que, rap-pelle le membre du gou-vernement, les statistiquesen matière d'accidents dutravail sont de plus en pluspréoccupantes. Ne coû-tent-ils pas plus d'un mil-liard de francs CFA par an àla CNSS? Générant ainsides prestations qui fragili-sent les équilibres finan-ciers déjà précaires del'organisme de sécurité so-ciale dont la survie setrouve menacée. Il est donc question, sug-gère Carmen Ndaot,d'adopter de nouvelles ap-proches basées sur la pro-motion des structures encharge de la sécurité et dela santé au travail. La mi-nistre du Travail pense, no-tamment, à la mise enplace de comités sécuritéet santé au travail, des ser-vices de santé au travail. Au terme des débats quiont porté sur ''l'état des
lieux de la mise en place des
structures de sécurité et
santé au travail'', ou encoresur ''la gestion d'un service
de santé au travail au sein
d'une entreprise'', entre au-tres, les participants ontrecommandé aux em-ployeurs d'organiser descampagnes de sensibilisa-tion. Au-delà, ils ont préconiséla mise sur pied d'un ob-servatoire sectoriel derisques professionnels, laformation en sécurité etsanté au travail, la créationde centre médico-inter en-treprises et, surtout, l'ac-tualisation des textes enrapport avec ces questions.

Une journée de réflexion autour de la prévention 
des risques professionnels

Santé et sécurité au travail

R.H.A
Libreville/Gabon 

Jacques Emmanuel Roy, directeur de la Prévention 
des risques professionnels.
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La ministre du Travail, Carmen Ndaot (2e à d),
à la commémoration de la 16e Journée mondiale de la 

sécurité et la santé au travail à Libreville.
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L'assistance suivant les différentes interventions
pendant la cérémonie.
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